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eile est consignee dans la procedure. Je ne dirai pas que le

major Davel füt prophete, je m'abstiens de juger. Je vous
laisse faire vos reflexions dont je vous prie de me faire
part, et je suis parfaitement, Monsieur et tres eher ami, etc.

(signe) J. D. Mingard.

P.S. — Leurs Excellences de Berne ont fait present ä

M. le major de Crousaz, qui s'est fort employe dans cette
affaire, de 6000 francs et d'une pension annuelle de 300.
Iis ont donne au lieutenant baillival 200 louis d'or, au
boursier autant, et ä chaque conseiller une medaille d'or
de la valeur de 10 louis, et au conseiller qui leur porta la

premiere nouvelle 50 louis d'or... etc.

UN CONFLIT AU SUJET DU COMMUNAGE

A MONTREUX

AU XVIIIme SlfeCLE (1765-1768)

U n'est pas inutile de rappeler que le Montreux d'autre-
fois, dont la vie et les activites gravitaient autour des alpages

et des vignobles, etait presque uniquement paysan. Pour la

commune centrale, celle qui fut jusqu'au XVIme siecle la

communaute de Montreux, tout court, puis la commune
d'Entre Baye et Veraye, puis la commune des Planches de

Montreux, l'alpage etait tout. L'alpage, e'est-a-dire la mon-

tagne de Jaman et ses annexes, avec les päturages printaniers
des Gresalleys et du Paccot. Et s'il y avait un joli vignobie

au bas du mont et au bord du lac, e'est que, au dire des

armaillis : « Kan n'in bu dou lath'i tot lo tsautein, no faut
bein ä la Saint-Denis on vairro de vein » — Vin sur lait,
bienfait, dit la sagesse populaire.
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Ah la Montague de Jaman, quel orgueil et quel souci pour
les bons communiers d'Entre Baye et Veraye Apres l'avoir
conquise sur la nature, ils avaient du la disputer aux Fri-
bourgeois de Montbovon qui voulaient ä toute force arriver
sur le Plan ; il leur avait fallu en defendre la propriete
exclusive contre l'envie de leurs voisins du Chätelard et de

V'eytaux ; il avait fallu surtout en regier la jouissance.
On s'y appliquait depuis trois siecles et l'on ne reussissait

jamais ä contenter tout le monde. Par dix fois on avait fait
appel ä l'intervention du Souverain ou de ses baillis pour
faire taire les mecontents. Les plus recalcitrants avaient fait
connaissance avec le « schallwerk » soit les « sonnettes »

de LL. EE., beaueoup moins agreables ä porter que celles du

troupeau de Jaman l'etaient ä entendre. J'ai essaye de conter
toute cette histoire dans le petit volume : Les alpages de

Montreux dans le passe. Aujourd'hui je voudrais developper
le recit de la derniere echauffouree, la plus grave et la plus

longue, celle qui divisa en deux camps ennemis les bourgeois
de la commune centrale et la bouleversa profondement
pendant trois ans. Ce fait me parait avoir une portee generale

qui depasse de beaueoup le cadre des interets locaux.
Cette « Revolutionnette » fut deelenehee par une circulaire

de l'Illustre Commission ceconomique des campagnes re-
commandant un meilleur entretien, voire meme un partage
des paquiers communs de la plaine afin d'encourager la

culture du sol, proposition qui raviva aussitöt tous les griefs
anciens, et reveilla cet instinct communiste et partageux

qui sommeille au fond du cceur des desherites, des malchan-

ceux et des envieux de tout acabit. Comme quoi les meil-

leures intentions sont souvent mal comprises et aiguillees

vers de tout autres fins que celles que les initiateurs avaient

voulues.

Un parti nombreux et entreprenant, recrute parmi les
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moins jouissants des bourgeois, se dresse aussitot contre le
Conseil etroit (municipalite), gardien jaloux de la tradition.
Un long memoire est adresse au bailli.

« II y a longtemps que dans la communaute des Planches

regnent des abus, et il y a longtemps que Ton s'en plaint et

que Ton gemit. Jusqu'ici l'interet particulier a triomphe,
le riehe a augmente son aisance, le mal-aise et le pauvre ont
ete en souffranoe, et la bourse publique s'est affaiblie de

jour en jour ä la suite d'un regime deffectueux »...

Suit un long requisitoire de 36 pages que j'etudierai en

meme temps que le contre-memoire du Conseil.

La defense du Conseil et des conservateurs.

Aux tres humbles expositions, requetes et supplications
des pauvres communiers et de leurs Commis, le Conseil et

les bourgeois de son parti repondent par un long memoire de

28 pages in-folio que je m'efforcerai de condenser le plus
possible tout en conservant le cachet particulier de ce

document.

Dans son preambule, je pourrais tout aussi bien dire son

exorde puisque le ministre Dufour, pasteur aux Ormonts,

parait avoir ete dans toute cette affaire un des inspirateurs
de la defense, le Conseil declare qu'il a vu « avec autant de

douleur que de surprise que quelques membres de l'Assem-
blee generale ont cherche ä se prevaloir des propositions de

l'lllustre Commission Eeonomique des campagnes pour in-

terjetter un projet de changement ruineux, qui d'un cote ne

tend pas moins qu'ä bouleverser de fond en comble la Com-

muneaute en detruisant la baze la plus ancienne et la plus

essentielle de sa constitution, et de son bien-etre. Et qui,
de l'autre cote, porte sur un objet etranger ä celui des vues

sages et paternelles de la susdite Lettre.
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« Et comme ce projet dangereux a ete communique ä

Votre Magnifique Seigneurie dans des requetes soit Me-
moires pleins de sophismes, et de faits suposes ou deguises,
les humbles exposants viennent aujourd'huy exposer les

raisons sur lesquelles ils fondent une opposition formelle ä

une innovation pernicieuse, contraire a la constitution fon-
damentale et immemoriale de la Communeaute... et con-
damnee par plusieurs Arrets souverains, qui ont toujours re-

prime des entreprises pareilles ä celles-cy, tentees d'autrefois

par des esprits inquiets et remuants. »

Pour la plaine (sic) et tres parfaite edification de Sa

Seigneurie, le Memoire du Conseil etait divise, tout comme un

sermon du temps, en trois points.
Le premier expose et cherche ä justifier le Systeme de

jouissance de la montagne de Jaman.

« D'une contenance d'environ 600 poses de terrain destine

au päturage du betail pendant quatre mois d'ete et d'au-

tomne, on y entretient environ la charge de deux cents

vaches, dont les deux tiers meres, et le tiers jeune betail.

La moitie du produit en fromage se vend dans l'Etranger,
et fait entrer environ deux mille cinq cent francs dans la

Communeaute ; l'autre moitie, avec les autres benefices, se

consume dans le lieu.

La jouissance de ce päturage se divise en portions ideales,

dont une pour une vache, une demy pour une genisse d'un

an et quart pour un veau.
Ce mode d'etablissement, ajoute l'ecrivain du Conseil, est

aussi ancien que la communaute et il a ete confirme par une

succession non interrompue de reiglements de commune, de

rescripts et d'Arrets souverains. Chaque annee les portions
sont reparties aux communiers residens dans ce lieu ä

proportion du betail que chacun a hiverne avec son fourrage re-

cueilli dans ses pres riere la Communeaute. »
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A cet endroit de son expose, l'ecrivain sent le besoin de

justifier ce mode de jouissance que certains trouvent su-
ranne et que les bourgeois pauvres qui n'ont ni vaches, ni

veaux, ni pres, ni foin, considerent comme un privilege
intolerable en faveur des paysans moyennes possedant ecurie
et courtine sur le chemin.

« On trouve, dit-il, des vestiges de cet etablissement dejä
dans le I3me siecle. Dans des vues sensees et utiles les sages
instituteurs ont trouve que le päturage de cette montagne
etant destine au betail des communiers, rien n'etait plus na-
turel que de leur en donner pendant l'ete pour tout le betail

qu'ils auraient hiverne avec leur propre fourrage recueilly
riere la communeaute. Cette connexion entre la Montagne et

la prairie tendait necessairement ä la bonification de l'une
et de l'autre, parce qu'elle y interessait le premier et le plus
actif des ressorts du travail et de l'industrie, l'interet
personnel. Quoi, en effet, de plus propre ä engager les communiers

ä soigner la montagne, et ä en augmenter le päturage,

que la certitude d'en jouir, non point comme d'un parcours
abandonne ä une jouissance commune ä tous sans reigle et

iilimitee, des lä presque utile ä personne, mais sous une Regie

et des Loix qui conciliaient l'egalite communiere avec les

encouragements de la Propriete. Mais cette institution etait
surtout tres efficace et de la plus grande importance pour
l'agrandissement et l'amelioration de la Prairie. Quel ai-

guillon en effet plus puissant pour exciter l'activite et l'emu-

lation des communiers, et les engager ä des defrichements et

etablissements de pres, que de reigler annuellement la concession

du päturage de la montagne sur la proportion du four-

rage et de l'hyvernage, et d'en attacher ainsi une portion plus

ou moins grande comme une recompense du plus ou moins

de travail et d'industrie que chacun aurait deploye sur cet

objet si important pour la communeaute.
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Ces encouragements etaient necessaires ä cause des obstacles

et des difficultes qu'opposaient aux defrichements et ä

la cultivation la disposition du sol sur un mont d'une pente
roide et inegale, couvert anciennement de broussailles et de

rochers, et 011 tous les travaux si penibles qu'exigent toutes
les sortes de cultivation, ne peuvent se faire qu'a bras

d'homme, ä une distance d'une ä deux lieues des Villages, et

oü il a fallu bätir des maisons pour y aller consumer le four-

rage en hyver. Que de courage et d'emulation n'a-t-il pas
fallu et ne faut-il pas encore pour vaincre toutes ces difficultes.

C'est ä les reveiller chez un Peuple que son vignoble ne

rend que trop enclin ä la boisson et aux Maux qu'elle en-
traine que cette sage institution a ete destinee. Ce ne sont

point lä des speculations d'une vaine theorie, l'experience en

a prouve et confirme la sagesse et la realite. »

L'auteur du memoire rappelle que « dejä avant l'heureuse

domination de LL. EE. les Dues de Savoye protegeaient
cette institution. L'on en voit la preuve dans un acte de

1511, oü le Due fait grace en bonne partie a la Commu-

neaute des droits d'amortissement qui lui etaient deubs pour
l'adjonction faite ä cette Montagne des pres de Chamosalles,

parce que cett bonification refluait a celle des pres ». Quant
au päturage lui-meme la meilleure preuve que ce mode de

jouissance lui avait ete favorable c'est que la cense en argent

par laquelle LL. EE. avaient, en 1540, converti la cense en

nature de trois jours de laitage pour l'amorterisation du Bas

de la Joux, et qui avait ete fixee ä 20 florins devrait etre

sextuplee pour representer le produit de trois jours de laitage
en la dite montagne en 1765.

Et l'ecrivain brosse un tableau idyllique des 600 poses de

prairies « bien tenues et d'un bon produit » qui font pendant

aux 600 poses de päturage, « une excellente prairie appar-
tenant aux communiers, sur un Mont tres penchant et ra-



pide, expose la plus grande partie au couchant et au nord, et

couvert d'affreuses broussailles et de rochers ». II reconnait

qu'il y a de l'inegajite dans la jouissance, mais il trouve que
cette inegalite n'est qu'une juste retribution des merites des

uns et de l'inconduite des autres.
« Ceux qui augmentent leurs pres avec des epargnes, fruit

d'une conduite reglee et d'une sage et prudente ceconomie, et

qui les bonifient par leur travail et leur industrie, auront
sans doute une portion de jouissance ä la montagne plus

grande que ceux qui par leur feneantise et leur negligence ont
contracte des debtes qui les obligent ä les venc're. Ce sont

aussi pour l'ordinaire les communiers de cet ordre, blesses de

cette inegalite si naturelle et si juste et jaloux de la prosperity

de ceux dont l'institution recompensait le travail et la

bonne ceconomie, qui ont dans tous les tems cherche a de-

truire cette sage institution, voulant, semblables aux interes-

ses et paresseux frelons, manger le miel des diligentes et

laborieuses abeilles. »

Je passe sur les developpements dont la defense croit
devoir envelopper ses arguments oü la mobilite de « la roue
de la Fortune » vient aussi jouer son role, pour aborder le

second point consacre ä la refutation du Systeme de jouissance

preconise par les Novateurs.

« S'ils ont eu quelques voix de plus, dit-elle, dans la der-

niere assemblee generale des communiers, ils n'ont pas lieu
de les faire sonner avec amphase. Que dans une affaire de

cette importance oü il s'agit de renverser la constitution
fondamentale et immemoriale d'une communaute, les

opinions doivent plutot etre pesees que comptees ainsi que l'a

proclame Ciceron. Que cette assemblee fut convoquee ä

terme si court que divers membres absents et de poids ne

purent pas en etre instruits et y assister. Que dans le nom-
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bre des novateurs qui ont opine dans cette assemblee il y
en a qui n'avaient aucun droit d'y assister : deux interdits,
deux mineurs et plusieurs autres ä la change du Public, dont
les uns par leur mauvaise conduitte.

Ajoutez a cela quelques revirements — (le vent a de tout
temps fait tourner les girouettes) — et Ton verra que c'est

mal a propos que les Commis des dits Novateurs se califient
agir au nom du general de la Communeaute.

Quant aux deux articles eblouissants par les quels les

Novateurs debutent dans leur premier Memoire, ce sont de

vains Phantömes introduits pour donner une couleur de

bien public ä leur projet.
Ensuite, il est prouve que les frais relatifs a la Montagne

ont ete et sont encore Supportes entierement par les jouis-
sants. Que loin de negliger l'administration generale pour
la bonification du päturage, le Conseil, depuis 10 a depense

dans l'interet public plusieurs milliers de francs : On a fait
un Chemin neuf sous le Village des Planches ; un autre
riere le Mont de Glion pour faciliter l'exportation des bois,

on a achete une seringue (pompe ä incendie) et construit
une chambre pour les archives, ce qui a coüte 1200 francs,

qu'une pareille somme a ete employee ä bonifier la montagne
de Bonaudon dont la Bourse publique tire le revenu ; que
d'autres sommes considerables ont ete attributes ä des ap-

prentissages en faveur des pauvres communiers, enfans des

Novateurs, et dont plusieurs ont tres mal profite (Vo zite
remotchi Monsu le Novateurs). Et les reparations dans

l'Eglise, et d'autres depenses encore qu'on pourrait articuler,
cela montre-t-il un Conseil sans Police II n'est pas besoin

de distraire soixante päquiers de la montagne pour subvenir
ä des besoins imaginaires, au risque de bouleverser la bonne

oeconomie actuelle en decourageant les travailleurs »,

etc., etc.
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J'en passe, et des meilleurs, c'est le cas de dire. Deperisse-

ment de la montagne, discredit des fonds et ruine des pres,
dissipation de l'argent reparti entre les communiers qui
n'ont point de betail, les hommes les plus oisifs de la com-
munaute et qui poussent ce projet avec vigueur parce qu'il
fera tomber chaque annee cette finance dans leur bourse en

dormant, « sans deranger le moins du monde le train d'une

vie indolente ou dissipee ».

Et l'avocat du Conseil termine cette premiere partie de

son memoire par cette tirade : « Qu'on consulte tous les

ecrivains politiques anciens et modernes, on verra qu'ils ont
toujours reprouve toutes les innovations marquees ä ce

mauvais coin ». Suit une longue citation de Ciceron, dont

je vous fais grace.
Enchante de l'effet que son eloquence, jointe ä celle de

Ciceron, ne peut manquer de produire sur l'esprit de Mon-
seigneur le bailli, qui ne connait peut-etre pas le latin, mais

qui sera flatte de voir qu'on l'estime aussi lettre, notre ecri-
vain ajoute qu'il ne lui reste plus qu'ä repondre brievement
ä quelques objections que les Novateurs font a la Regie
actuelle.

Brievement on s'apergoit que les longues marches, dans

« des chemins montants, rocailleux, malaises » tels qu'ils
etaient alors, ä Montreux comme dans les mäquis de la

procedure, n'etaient pas pour effrayer nos gens des Planches :

il en a encore pour 11 pages in-folio. Onze pages d'ecriture
tassee, et non pas d'ecriture de secretaires baillivaux, qui
dressaient leurs tarifs d'emoluments ä la page et qui, en

consequence, veillaient avec beaucoup de sollicitude ä ce que
leurs documents pussent etre lus ä trois pieds de distance

par les plus myopes.
Je ne puis pas passer toute cette argumentation sous si

lence ; ma modeste etude y perdrait toute sa valeur docu-
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mentaire. Je m'efforcerai seulement de donner au mot :

brievement une acception un peu plus moderne. Les nova-
teurs disent que « les plus puissants et les plus Interesses se

sont toujours opposes aux remedes des abus. »

« Reponse : Dans la petite communaute des Planches, il
n'y a d'inegalite que celle qu'y met la bonne ou mauvaise

conduite, l'oisivete ou le travail. En s'opposant avec vigueur
ä des innovations nuisibles et dangereuses, ainsi qu'il l'a

fait dans tous les temps, le Conseil n'a fait que suivre son

devoir et son serment ; sa conduitte ä cet egard a toujours
ete approuvee par le Souverain, et il y a bien de l'indecence

et de la temerite dans le Langage qu'osent tenir les nova-
teurs. Iis assimilent notre montagne ä ces päturages publics

(communs) dont parle la lettre de l'Illustre Commission ceco-

nomique. Voici le tableau qu'on y trouve dans cette lettre :

Icy vous votes des Epines et des arbres hydeux, lä des

Rochers et des Pierres monstrueuses ; d'un autre cote, vous

n'aperceves que Marais et Bourbiers puants. Oü que l'on

jette les yeux on ne decouvre que desert et mauvaises

plantes. Tel est l'etat d'un päturage dont personne ne se

soucie guere, parce qu'il est cotiranun.

Reponse : Les Novateurs eux-memes oseraient-ils faire

l'application de cetje triste peinture ä notre Montagne qui
offre le coup d'ceil riant d'une prairie cultivee, tenue et

bonifiee avec les memes soins que les possessions des parti-
culiers Nous avons prouve que toutes les Reigles prescrites
dans cette Lettre pour mettre et tenir un päturage en bon

etat sont observees avec la plus grande exactitude ä l'egard
de notre Montagne. D'ailleurs le memoire de la Commission

ne vise que les päturages de la plaine qui peuvent etre con-

vertis en pres ou eiji champ.

II y a trop d'inegalite, disent-ils, pour cette jouissance ;
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les uns tirant beaucoup, jusqu'ä 50 ecus Planes, le general
tres peu et les uns rien du tout.

Reponse : Les observations suivantes feront sentir l'inde-
cenoe -de ces exagerations. II y a 45 menages dans la com-
muneaute ; 30 ayant du betail profitent de la Montagne. Des

15 restants, il y en a 4 comodes et ä l'aise qui ayant tourne
leur vues et oeconomie sur d'autre objets que les pres, n'en

ont point ; mais ils jouissent quand meme d'une vache, ou

en place on leur paye 8 francs en argent. Les onze autres

menagers tirent aussi chacun un Päquier en argent, ou ils

alpent une vache. Huit regoivent pension de l'Höpital et de

la Commune ; deux seuls sont veritablement indigens, et

un enfant bätard d'un pauvre. »

Suit un releve de compte qui montre qu'il leur a ete livre,
en 1765, une somme de 443 francs. Et le defenseur du Con-

seil de oonclure sur ce point, peut-etre un peu hätivement ä

notre point de vue, que « les avantages que les non jouis-
sants tirent de la Commune les mettent environ de niveau

avec les moyens jouissans de la montagne ».

« Quant ä l'article que les charges .onereuses sont ä tour de

röle, sans avoir egard ä la jouissance, comment les Nova-

teurs osent-ils tenir un tel langage puisqu'il est notoire

qu'aucun des non-jouissants ne fait jamais aueune journee

pour la Montagne, et qu'ils n'en font pour le public qu'une
ou deux petites au plus pour l'entretien des chemins. » Le

memoire du Conseil traite ensuite longuement de la

surcharge de la montagne, des avances faites par la Bourse

publique pour l'entretien des chalets, que les novateurs vou-
draient faire rembourser aux jouissants. Je ne m'y arrete

pas.
On dit que « l'affection pour les pres nuit ä la culture

des champs et porte ä s'endetter.

Reponse : Le seul district de la communeaute qui pourrait
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etre seme est un petit terrein sur le Mont de Glion du pro-
duit d'environ 50 sacs et sur lequel le principal des Nova-

teurs a la dime, ce qui seul a pu produire cette objection.
Comme dans les annees pluvieuses, les champs par leur
situation sont fort sujets d'etre endommages, un bon ceco-

nome se gardera bien de sacrifier ä une culture aussi in-
certaine les avantages assures de la Prairie. Quant aux
debtes, il est vray que quelques-uns des humbles exposants
ont acquis des pres ; mais puisqu'on nous force de dire

quelle est l'origine de ces acquisitions et de ces debtes :

C'est la mauvaise conduitte de quelques-uns de ceux meine

qui osent nous faire ce ridicule reproche. Que Ton ouvre
les Manuaux du Consistoire et de la Justice, on verra que
celui dont le nom est ä la tete des souscripteurs (signataires)
du Projet, et quelques-uns de sa famille ont consume en

peu de temps plus de 20,000 francs de biens et de beaux

pres, qui seraient sans doute passes entre les mains de leurs

creanciers du dehors, si les bans ceconomes du lieu ne les

avaient pas achetes et en grande partie payes.
On dit qu'il y a plus de pauvres dans nötre Communeaute

et moins de gens aises et moyennes qu'ailleurs. L'on repond :

i° Que le nombre des pauvres en y comprenant tous les

habitants de la Communeaute au nombre de 400 Ames, et

au-delä, n'est qu'environ le 7me du total, et par consequent
dans la meme proportion qu'il est ailleurs.

20 Les causes de cette pauvrete sont : l'lndolence, la Pa-

resse, l'eloignement pour le travail et le penchant ä la Bois-

son, vices qui ne reignent que trop dans le lieu, qui sont

encore favorises par de trop fortes assistances que reqoivent
les pauvres ; Enfin la facilite qu'ils ont ä faire quelque

argent au moyen des degäts qu'ils font dans les bois de la

commune.

Quoi de plus absurde et.de plus insense que de pretendre
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faire deriver la pauvrete d'une institution qui a porte et

maintient tous les fonds du lieu ä leur plus grande valeur et

ä leur plus haut produit
4° Enfin, toutes proportions gardees, il y a pour le moins

dans notre petite communeaute autant de gens aises qu'ail-
leurs ; sur 46 menages on en peut compter au moins 12 dont
les facultes sont de 10 ä 15 mille francs, et environ autant
de 5 ä 10 ; et dix enfin de 1000 ä 5000. Les 12 autres

menagers reqoivent des secours de la Commune, quoiqu'ils
ayent tous quelque bien. Des 12 il n'y en a meme que 8 de

pensionnes. Ces facultes sont peu considerables comparees
ä Celles des Bourgeois des Villes ; mais elles le sont assez si

Ton fait attention ä la difference des besoins.

Pour ce qui est du pretendu discredit de cette communeaute,

c'est une pure supposition, ce qui le prouve sans re-

plique, c'est le desir qu'ont temoigne en tout tems les etran-

gers d'etre aggreges ä nötre Bourgeoisie ; il y en a plusieurs
qui la demendent et qui la payeront jusqu'ä 1000 Louys. Et
s'il y a une diminution de population, cela tient ä d'autres

causes generates de depopulation qui se font sentir ici comme
ailleurs. »

On comprend que l'ecrivain du Conseil n'ait pas tenu ä

developper ces causes generates dans un memoire qui pou-
vait etre mis sous les yeux pointilleux du Souverain.

Enfin, pour justifier leurs innovations, les Novateurs di-
sent qu'on a bien fait cy-devant des changements ä la Regie,

entre autres par les Reiglements de 1569, 1620, 1691, et que
le Conseil lui-meme en a fait d'offiee. Mais, « il y a bien de la

difference entre les changements qu'on apporte a un etablis-

sement pour le modifier legerement ou le perfectionner, et

entre une Innovation qui en opere 'a destruction. Les Nova-
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teurs ne sont pas heureux dans leurs citations, car ces Rei-
glements sotxverains dont ils se reclament, loing d'avoir
change et altere l'ancienne et fondamentale institution, l'ont
au eontraire affermie et perfectionnee ».

Apres un resume en trois points de ses divers et prolixes
arguments, la Defense conclut ä ce que les Requerants soient

econduits, et s'ils insistent, ajoute-t-elle, « nous supplions
Votre tres Noble et Magnifique Seigneurie de marquer une

Journee oü les parties paraxtront devant Leurs Excellences
de l'Illustre Senat, puisque sans leur volonte, il ne peut pas
etre touehe ä un Reiglement aussi ancien et aussi respectable

confirme en tant d'occasions par leur authorite souveraine. »

A ce memoire consacre ä la defense de la tradition et du

statu quo, et qui paraphrase la parabole des talents plus qu'il
n'applique celle de l'Enfant prodigue (On donnera ä celui qui
a dejä ; quant a celui qui n'a pas on lui otera meme ce qu'il
a), le Conseil en ajoute un second contenant la reponse aux
questions de la Lettre dont il a ete question au debut de

cette etude. Le preambule en est assez savoureux pour me-

riter de prendre place ici :

« Les Novateurs, dans leur Memoire, coulent legerement

sur les questions contenues dans la Lettre de l'Illustre
Commission, et il semble les mettre de cote pour en traiter une

entierement etrangere ä l'objet de dite Lettre, et sur laquelle
n'etant point appelles ä parier, ils auraient mieux fait de se

taire.
Les exposans ne suivront pas ce mauvais exemple. Pleins

de respect et de reconoissance pour les Seigneurs de cette

Illustre Commission, et pour le tres Noble et Magnifique
Seigneur Baillif et en obeissance a ses ordres, ils ont l'hon-

neur de lui presenter aujourd'huy leurs reponses aux diffe-
rentes questions contenues en ditte Lettre. »
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II s'agissait, nous l'avons vu, d'organiser dans les

communes une meilleure administration des paquiers communs
et des bois. Comme nous venons de prendre contact avec un
des memoires du Curial Dufour, et que dans ce jeu-la, « un
c'est assez, deux e'est trop », nous laisserons celui-ci en

poche et nous accompagnerons nos plaideurs en Cour bail-
livale.

Mais .je vous avertis que nous devrons y rester deux ans
et demi.

Le defenseur du Conseil concluait ä ce que la partie
adverse füt econduite, purement et simplement. Cela n'alla pas
si vite ; e'est un veritable schisme qui commengait au sein de

1'bonorable communaute des Planches, schisme aggrave
encore par la defection du secretaire du Conseil qui passa ou-
vertement au parti des Novateurs en leur apportant le poids
de son experience, de sa grande influence et de son autorite.
Ce secretaire etait le Lieutenant Vauthey, vice-chätelain de

la Juridiction de Chillon, representant d'une des plus an-
ciennes et des plus honorables families du lieu.

En presence d'une situation aussi embrouillee et aussi

delicate, le bailli Frangois Louis de Tavel fut serieusement em-

barrasse. L'obligation de mettre son doigt, et toute sa corpu-
lente personne, entre le bois et 1'ecorce lui paraissait une
situation fort peu enviable. II ne s'agissait plus cette fois-ci
de se contenter de fournir son sceau aux mandats que les

parties se langaient reciproquement dans les jambes, mandats

que nous qualifions de ce fait de « baillivaux », et qui ne sont

en realite que « communaux ». II fallait juger sans encourir
le desaveu de LL. EE. du Senat, mesaventure qui arrivait
quelquefois, meme ä un bailli bernois. II crut trouver une

porte de sortie en remettant le dossier de toute cette affaire
au Vice-bailli de Vevey Jean Frederic Stettler, directeur
des Salines de Roche, dans l'espoir, sans" doute, que celui-ci
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parviendrait plus rapidement que lui ä clarifier et ä cristalli-
ser ce magma de procedure. Le vice-bailli s'y appliqua de

son mieux, mais y depensa deux ans. II commenga par laver
(c'est le terme meme de nos documents) les requerants de

l'epithete de Novateurs que ceux-ci jugeaient. offensante et

susceptible de les desservir dans l'esprit du Souverain et il
leur aocorda le titre officiel de Commis du Conseil general,

parce qu'ils y avaient obtenu ä un moment donne une petite
majorite. En meme temps, le Conseil executif en charge se

voyait depouille de son titre, et ses membres etaient avises

qu'ils n'etaient admis ä continuer le proces qu'en qualite de

simples particulars communiers. Comme vous le pensez, cette
decision loin d'eclaircir la situation ne fit que l'obscurcir

davantage et porter l'ebullition ä son comble au sein du

menage communal. Le syndic Chessex, le Curial Dufour et le

Juge Dubochet soutinrent vaillamment le choc. Les Informations,

les griefs, les memoires, les reponses, se croisent et

s'entreehoquent dans le grincement des plumes d'oie et le cli-

quetis des paroles aigres ; les comparaissances se multiplient
entrainant des frais qui s'accumulent d'une faqon effrayante

pour les pauvres requerants, qui se voient accules ä la necessity

d'en demander le payement au Conseil qu'ils ont fait
mettre ä la porte. Bref, le plus beau proces qui ait jamais

agite la paisible (maniere de parier) communaute d'Entre

Baye et Veraye, un prcces ä rendre jaloux les bons voisins

du Chätelard qui en avaient' cependant soutenu de celebres

contre leurs seigneurs barons. « Ouna balla petaudiere » s'en

allait-on repetant de Vevey a Villeneuve. Si bien que, de

guerre lasse, apres avoir epuise tous les moyens de conciliation,

le Directeur des Salines de Roche pria son superieur
d'en finir par une sentence categorique en faveur des No-

vateurs, pardon, des honorables Commis du Conseil general,



— 3° I —

et de leur projet de reorganisation sur un pied plus egalitaire
des droits de jouissances communales.

Cette sentence porte la date du 25 avril 1768. Apres le

preambule d'usage, particulierement long cette fois-ci, le

bailli declara :«puis que les sages avis et prudens conseils
du Seigneur Vice-Baillif nötre Predecesseur, qui avait ete

prie de vouloir juger ce proces, et malgre les exhortations ä

la Paix que Nous avons adresse aux Parties ont ete egale-

ment vaines et infructueuses, et qu'au contraire Nous avons

vu croitre chaque jpur la haine et l'animosite parmi eux. Ces

raisons Nous ayant donne lieu de desesperer que jamais les

plaidants puissent par eux-memes et ä l'amiable convenir des

changements qu'il y aurait ä apporter ä la maniere de jouir
des Biens communs pour en tirer un meilleur parti, Nous ont
de rfieme demontre la neoessite oü se trouvent les Parties
d'etre mises en regle par la voye de leur Superieur... C'est ce

qui nous a determine en prenant ici la quaiite de Juge ä leur

rendre cet office Esperant par cette sentence dictee par le

desir du bien general procurer ä la Commune des Planches

une meilleure jouissance de ses Biens communs, et y retablir
la paix. » etc., etc.

Cette sentence n'ayant jamais eu son effet, comme nous
allons le voir, je me contenterai de noter qu'elle accordait a

chaque menager sans distinction, trois päquiers en la Mon-

tagne de Jaman qu'il ait des vaches ou non ; un seulement

s'il n'avait pas d'enfants. Des dispositions speciales etaient

prevues a l'egard des veuves, des orphelins, des celibataires

divis soit detronques, etc.

Immediatement l'avocat Secretan interjetait appel de ce

jugement et une belle supplique etait preparee ä l'adresse de

LL. EE.
Comme eile ne compte pas moins de 15 pages, je n'en re-

produis que le preambule, tres caracteristique.
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Illustres ; Hauts ; Puissans ; et Souverains Seigneurs,

C'est avec une joie sensible que les humbles appellans,

apres avoir gemi pendant environ trois ans dans un
Labyrinthe d'incidens, et de procedures se voient enfin arrives au

pied du Throne de la justice souveraine. Iis ont, il est vrai,
contre eux, la Sentence du Magnifique Seigneur Baillif de

Vevey ; mais ils ont en leur faveur une foule de rescrits et

d'arrets souverains qui sont renverses, ainsi que la Constitution

immemoriale de la Communaute par cette sentence,

et ils viennent ä Vos Excellences avec cette douce et par-
faite confiance que leur inspirent l'esprit et les principes de

vötre juste et sage Gouvernement sous lequel on ne voit
jamais ces Operations violentes qui bouleversent l'etat d'une

communaute et les fortunes des particuliers ».

La douce et parfaite confiance ne devait pas etre trompee.
Le 30 aoüt de la meme annee l'Advoyer et Conseil de la

Ville de Berne faisaient adresser ä leur eher et feal bailli de

Vevey la sentence suivante :

« Apres avoir examine de pres la difficulte survenue entre

une partie du Conseil des Planches et les autres communiers
ä l'occasion du partage et de la jouissance des Communs et

Montagnes communes, De meme que la sentence que vous

avez rendu sur cet objet, et avoir entendu les parties en con-

tradictoire par le canal de leurs Procures et deputes, Nous

avons apres l'examen du Reglement emane de notre part sur
le meme objet en 1620, et des lors confirme plusieurs fois,
Fait presentement entierement abstraction de toute innovation,

et en meme temps de la sentence que vous avez rendue

ä cette occasion. Et de plus Nous avons connu que ces Biens

communs doivent etre jouis suivant ce que contiennent les

dits Reglements de 1620. » etc.
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Les aommuniers des Planches se le tinrent pour dit, et

jusqu'ä la fin du regime bernois personne n'osa plus deman-

der la moindre modification ä l'ancien mode de jouissance de

la Montagne. Des concessions plus larges furent accordees

aux pauvres sur les communs du bas ; on leur en distribua
des parcelles pour les cultiver et y recueillir un peu de ce foin
communier indispensable ä l'hivernage du betail que Ton

desirait estiver en Jaman.
Mais la paix que le jugement de LL. EE. pretendait faire

regner entre tous n'etait pas au fond des cceurs. On conti-
nuait ä mächonner plus ou moins en silence ses griefs et,ses

rancunes. Le Conseil se montrant un peu plus large dans ses

distributions, ce fut contre le Souverain que le mecontente-

ment se tourna.
Aussi ne sommes-nous point surpris de voir avec quel em-

pressement une partie importante de la population de la

commune centrale accueillit les idees nouvelles. Les gens des

Planches furent les premiers ä se rallier au mouvement revo-
lutionnaire qui avait pour notre region son centre et ses

inspirateurs ä Vevey.
On raconte meme que cette commune eut ses Bourla-papey,

et qu'on chauffa pendant trois jours le four des Planches

avec les papiers des archives. Comme celles-ci sont completes
des l'epoque de Savoie et qu'on y retrouve presque toutes les

pieces indiquees dans les anciens inventaires, je me suis sou-

vent demande ce qu'il pouvait y avoir de vrai dans cette

tradition, dont on n'a, vous pensez bien, aucune confirmation
dans les manuaux de l'epoque.

S'il y a eu un feu de joie pour saluer l'avenement de la

liberte, ce ne peut etre qu'aux depens des Grosses de

Reconnaissances en faveur de LL. EE. ou d'une partie des

Manuaux de la Cour de Justice de Chillon qui siegeait aux
Planches.
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Mais ce que 1'on peut affirmer, c'est que l'union se fit

d'emblee en 1803 entre toutes les families bourgeoises du

lieu. Et Ton vit ce spectacle reconfortant apres tant de luttes
intestines et mesquines, un Yaux et un Dufour, c'est-a-dire
les descendants des deux principaux adversaires de 1765

figurant au tableau d'honneur du premier Grand Conseil

vaudois, tandis qu'un parent d'un autre Novateur, l'asses-

seur Louis Mayor, etait charge de dresser le tableau et de

proceder a la liquidation des Redevances fecdales dans sa

commune.
La liberte avait fait l'union de tous les hommes de bonne

volonte. Pourquoi n'en serait-il pas de meme aujourd'hui
encore, apres plus d'un siecle de pratique du regime de la
liberte

Paul HENCHOZ.

L'INCENDIE DE CHATEAU D'OEX EN 1800

Par suite de diverses circonstances, une grave erreur s'est

glissee dans la legende qui aecompagne la gravure de la

page 223 (livraison juillet-aoüt). Au lieu de Chäteau-d'Oex

avant l'incendie de 1800, il faut lire : Chäteau-d'Oex vers
1850.

Nous sommes heureusement en etat de corriger plus com-

pletement l'erreur commise. Le journal Le Progres, de

Chäteau-d'Oex, veut bien, en effet, nous faire parvenir le veritable

cliche representant Chäteau-d'Oex avant l'incendie de

1800, auquel un autre avait ete substitue par erreur. Nos
lecteurs le trouveront ci-contre.

La construction importante que l'on voit au pied de la

colline de l'eglise et qui existe encore — en 1922 — mais
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